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«Le droit à l’éducation, 
c’est pour toute la population »
Un 24 heures pour que le Québec «apprenne» ce que l’éducation aux adultes est devenue

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

L’Institut de coopération pour l’éducation des adultes veut savoir où en est l’éducation et la formation des adultes. C’est pourquoi est
organisé le 24 heures pour un Québec apprenant. 

SOURCE MUSÉE MINÉRALOGIQUE ET MINIER DE THETFORD MINES

Les musées contribuent à l’éducation informelle de la population.

JACQUES GRENIER LE DEVOIR

Le droit à l’éducation doit être élargi pour les adultes tout au long
de leur vie. 

É M I L I E  C O R R I V E A U

F ondé en  1946 ,
l’ICEA a pour mis-
sion de promouvoir
le droit des adultes
à l’éducation et à

l’apprentissage tout au long de
la vie et de contribuer au 
développement d’un modèle
démocratique de formation
continue. Constitué comme un
réseau, cet organisme carre-
four regroupe près de 200 or-
ganisations et individus de 
différents secteurs.

«Étant donné notre mission, il
allait de soi que l’ICEA organise
u n  é v é n e m e n t  c o m m e  l e
24 heures, note M. Ronald Ca-
meron, directeur général de l’or-
ganisme. Il s’est passé beaucoup
de choses depuis 10 ans. Il y a des
pratiques et des réalités nouvelles,
comme le développement des tech-
nologies, le vieillissement de la
population, l’évolution de l’émi-
gration, la transformation des en-
jeux sociaux en général, etc. Il y a
aussi le fait que malgré l’existence
d’une politique gouvernementale,
donc interministérielle, les ac-
teurs des dif férents milieux ont
continué de travailler en silo. Ils
ont constaté un certain isolement
de leurs pratiques et un manque
de reconnaissance de celles-ci. Il
fallait qu’on en rende compte.»

C’est donc pour faire le

point sur la situation et tenter
de développer une vision ras-
sembleuse qui permettrait aux
différents réseaux de partager
des objectifs communs que
l’ICEA a convié l’ensemble des
milieux de l’éducation et de la
formation des adultes à se ras-
sembler à la fin mai.

Près de 250 participants de
divers horizons prendront part
à l’événement. « Il y aura une
cinquantaine d’organisations et
des individus de dif férents mi-
lieux. On note une présence im-
portante du secteur de l’éduca-
tion secondaire, mais également
du postsecondaire. Des gens
viendront de collèges et d’univer-
sités, que ce soit des professeurs
ou des étudiants. Il y aura aussi
beaucoup de participants du mi-
lieu du travail ; par exemple, des
groupes en employabilité du mi-
lieu syndical et du milieu com-
munautaire. Finalement, il y
aura quelques personnes qui
viendront de ce qu’on appelle le
réseau informel, c’est-à-dire des
gens qui font de l’éducation aux
adultes sur des bases informelles,
comme les musées, les biblio-
thèques et cer taines associa-
tions», précise le d.g. de l’ICEA.

Vers une concertation
Plus qu’un rassemblement

de membres formels et infor-
mels du réseau de l’éducation,

le 24 heures se voudra une
vaste consultation. Celle-ci dé-
butera ce jeudi en soirée par
une plénière d’ouverture. Ce
sera l’occasion pour les partici-
pants de discuter et de définir
leurs priorités du lendemain.

«L’an dernier, nous avons fait
appel aux intervenants des diffé-
rents milieux de l’éducation.

Nous leur avons demandé de
dresser leur bilan de la Politique
gouvernementale et nous avons
reçu plus de 70 contributions sur
notre site. Nous avons également
reçu une dizaine de mémoires de
différents organismes. Ces contri-
butions qui proviennent de tous
les horizons nous ont servi à défi-
nir une matrice de préoccupa-

tions. Nous avons dégagé une
vingtaine d’orientations, dix prin-
cipales et dix sectorielles. Le jeudi
soir, les participants devront choi-
sir de quelles orientations ils vou-
dront débattre le lendemain; ils
vont décider du menu de la jour-
née», indique M. Cameron.

Le vendredi, les participants
prendront part à deux séries
d’ateliers variés. Ils assisteront
également à une plénière en fin
de journée lors de laquelle se-
ront discutés les moyens à em-
ployer pour réaliser les objec-
tifs fixés lors de l’événement.

«Le principal objectif que nous
cherchons à poursuivre avec cet
événement-là, c’est de recons-
truire les ponts entre les dif fé-

rents réseaux et d’ouvrir les
échanges, les dialogues, les colla-
borations et les concertations. Ce
que nous souhaitons vraiment,
c’est d’enclencher une mise en
mouvement concer tée des ré-
seaux en vue de faire valoir le
droit à l’éducation, à l’élargir,
pour les adultes tout au long de
la vie. Parce que quand on parle
d’éducation, c’est en général
beaucoup pour la génération
montante, mais le droit à l’édu-
cation, c’est pour toute la popula-
tion», souligne le d.g. de l’ICEA.

Monsieur Cameron espère
également que cet événement
donnera l’élan nécessaire aux
dif férents par ticipants pour

défendre et promouvoir leur
cause sur la place publique.

«Ce que j’aimerais vraiment,
dit-il, c’est qu’à la suite du
24 heures, les gens se sentent
davantage en mesure d’expri-
mer clairement leurs besoins,
notamment auprès du gouver-
nement. J’aimerais qu’ils y
aient trouvé l’énergie néces-
saire pour promouvoir cette vi-
sion inclusive de l’éducation. »

Et après…
À la suite du 24 heures,

l’ICEA synthétisera tout ce qui
s’est dégagé lors des ateliers et
des plénières afin de détermi-
ner lors de son assemblée géné-
r a l e  q u e l l e s  s e r o n t  s e s 

prochaines actions. Il
pourrait s’agir de la
planification d’un au-
tre événement sem-
blable, de l’organisa-
tion de rendez-vous
ponctuels, ou encore,
de l’initiation d’activi-
tés de mobilisation.

L’ICEA utilisera
également cette syn-

thèse pour se préparer à la pro-
chaine assemblée mondiale du
Conseil international d’éduca-
tion des adultes, laquelle aura
lieu en 2015. Celle-ci se tiendra
à un moment critique du mou-
vement international pour l’ap-
prentissage tout au long de la
vie, à mi-chemin de la pro-
chaine Conférence internatio-
nale sur l’éducation des adultes
de l’UNESCO. Ce sera l’occa-
sion pour l’ICEA de faire valoir
sa position quant au droit à 
l’apprentissage tout au long 
de la vie.

Collaboratrice
Le Devoir

Une dizaine d’années après la publication de la Politique gou-
vernementale d’éducation des adultes et de formation conti-
nue, où en sont l’éducation et la formation des adultes ? Voilà
la question sur laquelle se pencheront les participants du
24 heures pour un Québec apprenant, lequel se tient au-
jourd’hui et demain, les 30 et 31 mai, à l’Université du Qué-
bec à Montréal (UQAM) à l’initiative de l’Institut de coopéra-
tion pour l’éducation des adultes (ICEA).

SOURCE COLLÈGE LIONEL GROULX

Une formation en gréage de spectacle au Collège Lionel-Groulx. 

«Nous souhaitons enclencher une
mise en mouvement concertée 
des réseaux en vue de faire valoir
le droit à l’éducation»
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Au Québec comme ailleurs, la reconnaissance
des acquis et des compétences (RAC) est un
phénomène récent, véritablement apparu au
tournant du XXIe siècle, dans la foulée du
courant prônant la formation tout au long de
la vie. Une décennie plus tard, le système
fonctionne bien et on en voit tous les béné-
fices tant pour les individus que pour les en-
treprises et la société dans sa globalité. Il mé-
riterait pourtant un certain allégement et une
meilleure coordination de tous les acteurs
pour passer à la vitesse supérieure.

H É L È N E  R O U L O T - G A N Z M A N N

«Un grand pas a été franchi lorsque la so-
ciété a reconnu que l’apprentissage n’est

pas l’apanage des institutions d’éducation, estime
Guy Fortier, directeur général de Compétences
Montréal, un regroupement des douze cégeps
de l’Île œuvrant en faveur de la reconnaissance
des acquis et des compétences. Aujourd’hui, au
XXIe siècle, [la société reconnaît que] les formes,
les sources, les modalités d’apprentissage sont va-
riées, que l’expérience a une valeur certaine. Une
partie de la société a des compétences développées
par toutes sortes de moyens, qui, si elles ne sont
pas reconnues, forment une espèce de manque à
gagner. Reconnaître des acquis et des compétences
en les traduisant par un diplôme ou une certifica-
tion reconnus, c’est mobiliser toute une partie de
la population, qui sans ça, peut être exclue du
marché du travail. »

Car dans certains milieux, le diplôme reste
un passage obligé : dans les professions régies
par un ordre, par exemple, dans l’éducation,
l’administration, les services sociaux, etc. Il est
également, pour les grandes entreprises qui
veulent gagner du temps et de l’énergie, un
moyen d’écrémer et de s’assurer de la crédibi-
lité des curriculums qu’elles reçoivent lors de
leurs campagnes de recrutement. «Pour les in-
dividus, c’est donc le plus sûr moyen d’améliorer
leurs conditions de travail, de trouver un nouvel
emploi ou de pouvoir postuler pour une ouver-
ture de poste au sein de leur entreprise, explique
Guy Fortier. Prenons l’exemple d’un informati-
cien qui a 10 ou 15 ans d’ancienneté. Il a déve-
loppé des compétences parce qu’il a suivi du per-
fectionnement, parce qu’il s’est mis à jour. Un
nouveau poste s’ouvre dans son organisation, qui
exige un diplôme spécifique. Il ne l’a pas. Il est
bloqué… à moins qu’il ne fasse la démonstration
qu’il possède les compétences et qu’il obtienne la
certification. »

Une reconnaissance est très importante éga-
lement dans le cas de personnes migrantes

ayant obtenu un diplôme à l’étranger. Difficile
pour une entreprise de connaître la valeur et le
programme de toutes les formations données
dans les collèges et universités ailleurs dans le
monde. La RAC permet alors de se
présenter en entretien d’embauche
avec un papier of ficiel présentant le
sceau du gouvernement québécois et
rassurant les employeurs quant à la
valeur de l ’ individu qu’ils ont en 
face d’eux.

Reconnaissance par les pairs
Car force est de constater que dans

plus d’un domaine, les taux de place-
ment sont alléchants. Chez Compé-
tences Montréal, on parle de 98 % dans le sec-
teur des techniques biologiques et agroalimen-
taires, 97 % pour celui des techniques adminis-
tratives, 95 % pour les techniques humaines,
92 % pour les techniques physiques et 88 % en
arts et communications graphiques. « De bons

chiffres qui sont dus en partie au diplôme, ajoute
M. Fortier, mais il ne faut pas négliger l’impact
de la RAC sur la confiance et la fierté des indivi-
dus. Nous avons parfois af faire à des personnes

qui ont été en échec scolaire dans leur
jeunesse et qui, là, se voient attribuer
une certification, un diplôme, par des
spécialistes de leur domaine ! »

Car la reconnaissance des acquis et
des connaissances est un système
d’évaluation durant lequel la personne
doit faire la preuve de ses compé-
tences. Dans les professions régies
par un ordre, elle est réalisée par des
membres de l’ordre en question. Dans
les cégeps et les centres de formation

professionnelle des commissions scolaires, la
RAC est prise en charge par des enseignants,
des formateurs, qu’il s’agisse de bureautique,
d’informatique, de biologie, etc. Enfin, dans les
comités sectoriels de main-d’œuvre, ce sont
des spécialistes — menuisier, ébéniste, mécani-

cien, etc. — qui évaluent les aspirants.
« Tous se dotent d’instruments, d’outils d’éva-

luation pour attester les compétences des per-
sonnes qui souhaitent obtenir leur diplôme, ex-
plique Guy Fortier. Le parcours est long, il peut
s’étendre sur plusieurs mois. Parfois, il faut attes-
ter une dizaine de compétences. Quand c’est pos-
sible, l’évaluation se fait sur un cas réel, en mi-
lieu de travail. Sinon, on met en place des situa-
tions concrètes. Au bout du compte, les compé-
tences peuvent être reconnues de manière com-
plète, auquel cas l’individu obtient le diplôme, ou
partielle. Dans ce cas, nous mettons en place des
ateliers lui permettant d’acquérir les compé-
tences manquantes. »

Démarches
La RAC peut cependant avoir un coût. Dans

le cas des ordres et des comités sectoriels de
main-d’œuvre, libres à eux d’établir une tarifica-
tion. Les commissions scolaires et les cégeps
reçoivent quant à eux un financement public de
la part du ministère de l’Éducation. Au niveau
secondaire, l’évaluation est donc gratuite, alors
qu’il en coûte environ 40 $ par compétence au
niveau collégial. Des frais qui peuvent égale-
ment être pris en charge par l’entreprise dans
laquelle l’individu travaille.

« Les entreprises qui sont à l’avant-garde en
matière de gestion des ressources humaines sont
très conscientes des avantages qu’elles ont à faire
reconnaître les compétences de leurs salariés, af-
firme Guy Fortier. En ce qui concerne la réten-
tion et l’attraction de personnel, ça a un impact
non négligeable. Et en ces temps de pénurie de
main-d’œuvre qualifiée, elles peuvent évidem-
ment y trouver un bénéfice. »

Depuis 2010, il existe au Québec un Observa-
toire compétences-emplois affilié à l’UQAM et
financé par la Commission des partenaires du
marché du travail (CPMT). Sa mission ? Faire
de la veille internationale et de la recherche
dans le champ de la formation continue, du dé-
veloppement et de la reconnaissance des com-
pétences, afin d’inventorier les meilleures pra-
tiques en la matière.

«Le Québec dispose d’un bon système, surtout
parce que, contrairement au reste du Canada,
nous avons beaucoup développé l’approche com-
pétences, même au niveau de l’éducation sco-
laire, estime Guy Fortier. Ce qui n’empêche pas
une certaine lourdeur dans le processus et sur-
tout que le système reste méconnu. Il faudrait
une plus grande mobilisation de tous les acteurs
— gouvernement, entreprises, ordres, milieu
éducatif, etc. — pour que ce système soit plus uti-
lisé à l’échelle du Québec. »

Collaboratrice
Le Devoir

RECONNAISSANCE DES ACQUIS ET DES COMPÉTENCES

Il n’y a pas que l’école qui est un lieu de formation
Bien que le diplôme permette plus aisément de faire évoluer une carrière, l’expérience accumulée peut aussi y contribuer

FORMATION AUX ADULTES

Un droit pour les travailleurs… une nécessité pour le Québec

C L A U D E  L A F L E U R

De façon générale, un pre-
mier écueil, majeur, dans

la formation des adultes réside
dans l’absence d’aide pédago-
gique. «Une bonne partie de nos
étudiants, rappelle Josée Scala-
brini, lorsqu’ils étaient au secon-
daire, étaient des jeunes à qui on
prodiguait des services complé-
mentaires : orthophonie, ortho-
pédagogie, psychologie, travail
social, etc. Toutefois, lorsqu’ils
arrivent à l’éducation des
adultes, c’est comme si ces pro-
blèmes avaient disparu ! Mais
c’est faux, puisque ce n’est pas
parce qu’on est plus vieux que le
problème d’apprentissage n’est
plus là!»

Et il faut aussi tenir compte,
comme le rapporte Christian
Blanchette, président de l’As-
sociation canadienne de l’édu-
cation des adultes des univer-
sités de langue française (AC-
DEAULF), du rôle méconnu
que jouent les universités dans
la formation aux adultes. « On
ne le sait pas, mais près de 50%
de notre clientèle est constituée
d’adultes qui viennent chercher
chez nous des connaissances ou
améliorer leurs compétences »,
dit-il.

Pour sa par t, Jean Beau-
chesne, président et directeur
général de la Fédération des
cégeps, constate que le mar-
ché du travail a besoin de bien
davantage de diplômés sortant
des cégeps. « Pourtant, dit-il,
chaque année, il y a de sept à
huit mille adultes qui sont sur
des listes d’attente pour de la

formation, alors que le marché
du travail en a tant besoin ! »

Et Caroline Senneville, pré-
sidente de la Fédération natio-
nale des enseignantes et ensei-
gnants du Québec, dénonce le
manque de places offertes.

Pour eux, l’éducation aux
adultes est un droit auquel de-
vraient avoir accès tous ceux
et celles qui le demandent. De
la sorte, notre société s’en por-
terait beaucoup mieux.

Des outils qui n’existent
nulle part ailleurs

«On ne peut pas concevoir le
Québec d’aujourd’hui ni celui de
demain sans penser à l’actuali-
sation des connaissances et des
compétences des travailleurs,
déclare Christian Blanchette,
qui est également le doyen de
la Faculté d’éducation perma-
nente à l’Université de Mont-
réal. Or, celles-ci relèvent sou-
vent du domaine universitaire.»

Il souligne en fait que la for-
mation aux adultes est une ac-
tivité méconnue des universi-
tés. En effet, les 25 ans et plus
constituent 45 % de la clientèle
universitaire. Il s’agit de pro-
fessionnels qui poursuivent de
la formation continue ou
d’adultes qui suivent une for-
mation conçue pour répondre
à leurs besoins.

M. Blanchette fait aussi va-
loir « la contribution unique au
monde» des universités québé-
coises : « Nous of frons trois
grands outils qui sont presque
absents ailleurs dans le monde.»
Il s’agit des certificats universi-

taires de 10 crédits (l’équiva-
lent d’une année universitaire),
de la possibilité de combiner
trois de ces cer tificats pour
constituer un baccalauréat, et
du diplôme d’études supé-
rieures spécialisées (DESS),
un certificat de deuxième cycle
qui vise l’actualisation des com-
pétences professionnelles plu-
tôt que la recherche.

«Ces trois outils sont uniques
au monde et on commence à
être copiés par les pays scandi-
naves, lance fièrement le
doyen. C’est dire qu’un adulte
qui a besoin de s’actualiser,
d’enrichir ses connaissances et
ses compétences trouvera à
l’université ce dont il a besoin.
Par comparaison, si vous êtes
en Ontario, vous devrez suivre
un bac de quatre ans le soir, ce
qui vous demandera 12 ans ! »,
ajoute-t-il en riant.

Le droit à la formation au
collégial

Pour sa par t, Jean Beau-
chesne observe que le niveau
collégial ne produit pas suffi-
samment de diplômés pour ré-
pondre aux besoins du mar-
ché du travail. « Même si on
voulait faire tous les efforts pos-
sibles, les besoins du marché du
travail sont nettement plus
grands que le nombre de diplô-
mées qui sor tent des cégeps,
avance-t-il. Un emploi sur trois,
dans les postes vacants au cours
des six prochaines années, sera
de niveau collégial. »

À ses yeux, les adultes ont
le droit de poursuivre leur for-
mation tout au long de leur
vie. Or, dans les faits, les cé-
geps disposent de budgets qui
limitent grandement ce droit.

En moyenne, dit-il, un col-
lège dispose d’une enveloppe
de 300 000 à 400 000 $ par an-
née  pour  l ’ éducat ion  aux
adultes. « Une fois que c’est al-
loué, on ferme les livres et on
dit aux gens que ce sera pour
l’année prochaine ! dit-il avec
une pointe de fr ustration.

Mais on ne peut pas se permet-
tre cela, pas dans le contexte ac-
tuel ! » La Fédération des cé-
geps estime ainsi que, chaque
année, de 7000 à 8000 adultes
se retrouvent sur des listes
d’attente.

Caroline Senneville, qui pré-
side le syndicat qui représente
la grande majorité des profes-
seurs de cégep et des chargés
d e  c o u r s  u n i v e r s i t a i r e s ,
confirme qu’« année après an-
née, des milliers de personnes
voudraient suivre une forma-
tion au cégep, mais elles ne le
peuvent pas. Pour nous, cela
frise le scandale ! »

« Déjà que le Québec n’est
pas le champion en matière de
formation continue au Canada,
poursuit-elle, alors même que
le Canada ne l’est pas au sein
de l’OCDE… Nous nous devons
donc de valoriser la formation
aux adultes et de faire en sorte

qu’il y ait davantage d’adultes
qu i  su iven t  un  parcour s 
de formation. »

Elle est même persuadée que
du moment où, dans la société
en général, on valorisera la for-
mation continue, «cela aura un
ef fet sur les taux de décrochage
scolaire, sur les gens qui décident
de continuer d’aller à l’école et
sur ceux qui vont un jour vouloir
retourner à l’école, lorsque le be-
soin s’en fera sentir… Il nous pa-
raît donc très, très important de
va lor i s e r  l ’ éduca t ion  aux
adultes!», insiste-t-elle. Mais at-
tention : « Lorsqu’on réussit à
motiver des jeunes pour les ra-
mener à l’école, on les met dans
des contextes tellement découra-
geants qu’on en fait souvent des
redécrocheurs ! » ,  constate
Mme Scalabrini, dont la Fédéra-
tion regroupe 35 syndicats d’en-
seignantes et d’enseignants de
commissions scolaires franco-

phones du Québec.
Malgré tout, Jean Beau-

chesne exprime pourtant l’es-
poir qu’à la suite du 24 heures
pour un Québec apprenant, la
situation s’améliore. « Nous
sentons déjà une écoute de la
part du ministre et de la sous-
ministre comme on n’en a pas
eu depuis longtemps , dit-il.
Nous avons donc assez bon 
espoir que l’on trouvera ensem-
ble des solutions. »

Il souhaite enfin une concer-
tation dans le milieu de la 
formation aux adultes. « Nous
avons intérêt — les commis-
sions scolaires, les cégeps et les
universités — à collaborer afin
d’éviter les dédoublements. Il
faut faire en sorte qu’on puisse
mieux se concerter pour of frir 
le meilleur service possible 
aux adultes. »

Collaborateur

Le 24 heures pour un Québec apprenant sera l’occasion de
faire valoir que la formation aux adultes est un droit pour tout
le monde et une nécessité pour l’avenir du Québec. « Je pense
que le 24 heures donnera lieu à une première, estime Josée
Scalabrini, vice-présidente de la Fédération des syndicats de
l’enseignement, puisque pour une fois, plusieurs organisa-
tions qui travaillent à la formation des adultes se rassemble-
ront pour passer un message au ministère. Je pense que celui-
ci devrait être à l’écoute de ce qui sortira de cette rencontre. »

SOURCE FSE

« Lorsqu’on réussit à motiver des jeunes pour les ramener à l’école, on les met dans des contextes
tellement décourageants qu’on en fait souvent des redécrocheurs ! », constate Josée Scalabrini.

SOURCE SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT ANGUS

La reconnaissance des compétences permet à des employés de monter en grade. Par exemple, un
informaticien ayant une dizaine d’années d’expérience qui postule à un poste exigeant un diplôme
qu’il n’a pas peut obtenir le poste s’il démontre qu’il a les compétences requises. 

Dans certains
milieux, 
le diplôme
reste un
passage obligé
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La politique gouvernementale est à repenser
Les services offerts aux adultes doivent être élargis

Les filles décrochent moins et sont au-
jourd’hui plus nombreuses à obtenir un di-
plôme universitaire que les garçons. La ques-
tion de l’égalité est-elle pour autant réglée ?
« Les statistiques prouvent le contraire », es-
time Lise Gervais, coordonnatrice générale
de Relais-femmes. Les salaires, les taux et les
statuts d’emploi ne sont pas au rendez-vous
pour maintenir de nombreuses femmes à
l’abri de la pauvreté et de l’exclusion.

A S S I A  K E T T A N I

O n sait par exemple que, même si les femmes
sont majoritaires parmi les diplômés à

l’université, leur taux d’emploi continue d’être
inférieur à celui des hommes : il était en 2012 de
56,7% contre 63,5% chez les hommes, un chiffre
qui diminue de près de 10 points chez les
immigrants.

Or, la formation agit pour les femmes comme
un véritable rempart : pour atteindre un taux
d’emploi comparable à celui des hommes, il
leur faut s’instruire davantage. Pour les proté-
ger de l’exclusion professionnelle, le décro-
chage fait ainsi partie des fléaux à surveiller.
Or, au cours des 10 dernières années, on a
constaté une hausse du décrochage chez les
filles dans plusieurs régions du Québec, pour
parfois dépasser la barre des 20%.

D’autre part, fait remarquer Lise Gervais, les
impacts du décrochage sur l’avenir profession-
nel des femmes sont plus graves. Ainsi, l’écart
entre le taux d’emploi chez les hommes et les
femmes sans diplôme se creuse : il est de 34,5%
chez les femmes contre 45,7 % chez les
hommes, un écart qui se resserre nettement
une fois le diplôme en poche.

Ghettos féminins
Et même lorsqu’elles obtiennent un emploi,

les femmes peu ou pas diplômées se heurtent à
l’écueil des ghettos féminins, celui «des emplois
avec des mauvaises conditions de travail, offrant
de plus faibles salaires, parfois sans protection
sociale», où se concentre la main-d’œuvre fémi-
nine. Au premier plan de ces ghettos féminins
figurent l’entretien ménager, le commerce de
détail, les soins de la santé (où environ 80% des
employés sont des femmes) ou la fabrication de
vêtements (plus de 70 % sont des femmes).
«Orienter systématiquement les femmes vers des
métiers sous-payés et difficiles ne leur permet pas
de sortir de la pauvreté», rappelle Lise Gervais.

De leur côté, « les hommes peu ou pas diplô-
més sortent plus facilement de la pauvreté que les
femmes », poursuit-elle. Ils s’orientent en effet
vers une plus grande diversité d’emplois, avec

souvent de meilleures conditions salariales. Les
statistiques révèlent également que davantage
de femmes travaillent à temps partiel, un phé-
nomène accentué dans la plupart des régions.

Ce maintien dans la pauvreté est favorisé par
les différences de salaires qui persistent mal-
gré la Loi sur l’équité salariale. Ainsi, le revenu
moyen des femmes demeure inférieur à celui
des hommes, un écar t moins prononcé en 
début de car rière, mais qui s’accroît dès 
la trentaine.

Facteur enfants
D’autre part, si le taux de décrochage est

plus important chez les garçons, le taux de rac-
crochage l’est également. Au premier plan des
facteurs qui compliquent le raccrochage des
femmes : les enfants. On sait par exemple que
les femmes ayant un ou plusieurs enfants de
moins de 15 ans ont un taux d’emploi plus fai-
ble, alors que cette variable n’affecte pas le taux
d’emploi des hommes.

Pour contrer cette tendance, Lise Gervais dé-
nonce notamment un manque de mesures
concrètes pour permettre aux mères de retour-
ner aux études si elles le souhaitent. « Il y a des
barrières structurelles à l’accessibilité », note-t-
elle. Alors que de nombreux cours se donnent
le soir, « il n’y a pas d’arrimage entre les services
de garde et la formation professionnelle ». Il fau-
drait donc selon elle des « services de garde plus
adaptés aux besoins des femmes en formation et
sur le marché du travail ». Les ser vices de
garde à contribution réduite ont d’ailleurs, de-
puis leur création il y a 15 ans, entraîné une di-
minution de la pauvreté chez les femmes, parti-
culièrement les femmes monoparentales : un
grand pas dans la bonne direction qu’il faudrait
poursuivre, estime-t-elle, notamment en aug-
mentant le nombre de places disponibles.

Cet effort est d’autant plus important que les
conséquences à long terme du décrochage des
femmes sont majeures. En effet, les statistiques
montrent que le niveau de scolarisation de la
mère a une incidence sur le taux de décrochage
de ses enfants et que « les femmes jouent un rôle
important dans la reproduction des difficultés».

Nouvelles approches
En tenant compte des dif ficultés par ticu-

lières auxquelles sont confrontées les femmes
dans leur accès à la formation et à l’emploi, il
faudrait ainsi une « politique d’éducation aux
adultes qui serait un levier pour changer les
choses », avance Lise Gervais. Pour cela, elle in-
siste sur l’importance d’une « analyse dif féren-
ciée selon les sexes, pour faire des choix de société
en fonction de leurs impacts ».

Pour aider les groupes de femmes les plus
vulnérables, une mesure concrète à appliquer
serait de reconnaître davantage le réseau de la

formation informelle. En marge de la formation
universitaire, les formations à la citoyenneté,
d’alphabétisation ou de francisation dévelop-
pent par exemple des compétences pour mieux
prendre sa place dans la société, pour devenir
des citoyennes plus actives et mieux intégrées.
« Dans le contexte actuel de coupes budgétaires,
le réseau formel est privilégié au détriment du ré-
seau informel. » Or, la valorisation de ces ré-
seaux de formation particuliers permettrait de
toucher des femmes en marge qui n’ont plus
les moyens de renouer avec des formations aux
adultes classiques, ce qui pourrait à terme les
ramener vers le réseau formel. « Ces réseaux

travaillent le contenu de façon dif férente pour
réussir à toucher des femmes marginalisées. »

Mais, déplore-t-elle, ce type d’investissement
n’est pas à l’ordre du jour : «Les initiatives d’al-
phabétisation sont peu soutenues. » Les consé-
quences de cette négligence sont que «celles qui
sont en marge le deviennent encore plus. Il s’agit
d’un type de gestion à court terme, qui risque de
coûter cher en fin de compte. En investissant dans
des éléments plus structurants, on pourrait éviter
beaucoup de coûts et de détresse à long terme.»

Collaboratrice
Le Devoir

À travail égal, formation supérieure !
« Les hommes peu ou pas diplômés sortent plus facilement de la pauvreté que les femmes »

S A R A H  
P O U L I N - C H A R T R A N D

L a formation aux adultes ne
se limite pas aux salles de

classe d’un centre de forma-
tion ou à la formation orientée
sur le monde du travail. Il faut
commencer à la voir comme
faisant partie intégrante de la
v ie  quot id ienne ,  pu isque
chaque occasion est bonne
pour apprendre, croit Pierre
Doray. «Nous devons aussi met-
tre de l’avant des modes de for-
mation proches de la vie ordi-
naire, de la vie de tous les jours,
qui permettent d’apprendre
sans qu’on ait nécessairement le
sentiment d’être devant une si-
tuation scolaire. L’offre scolaire
et professionnelle représente un
très gros morceau de l’éducation
des adultes. Il faut essayer de
construire une politique qui fa-
vorise et qui reconnaît d’autres
types d’apprentissage.»

Il donne l’exemple d’activi-
tés d’apprentissage qui feraient
la promotion de la santé ou de
l’environnement. Ce mandat
n’est-il pas déjà rempli par les

campagnes sociétales ? « Oui,
en par tie, dit-il. Mais cela se
passe aussi par des pratiques
auprès des personnes elles-
mêmes, par le développement
d’activités sur un sujet précis.
De telles formes d’apprentissage
existent déjà, mais il faut élar-
gir cette offre de services là.»

Reconnaître la spécificité
des adultes

Les adultes en formation, in-
siste le chercheur de l’UQAM,
ne sont pas tous des décro-
cheurs ou de jeunes adultes en
dif ficulté d’apprentissage. La
nuance est impor tante si on
veut valoriser la formation des
adultes. « Au niveau du secon-
daire, on est en train de trans-
former les centres de formation
aux adultes en centres de rac-
c r ochage  s co la i r e . » Avec
comme conséquence, ajoute
Pierre Doray, que des adultes
plus âgés ont moins accès aux
services d’éducation. La prio-
rité a donc été mise sur le rac-
crochage ? « C’est clair ! Les
chif fres parlent. Et les poli-
tiques en matière d’accès à

l’éducation aux adultes ont
complètement changé. »

Le sociologue reconnaît que
l’éducation aux jeunes adultes
décrocheurs doit être une
priorité. Elle a du sens dans la
mesure où il faut changer leur
rapport à l’école, et plus tard, à
l’éducation des adultes ; cela
constitue un facteur de réus-
site lorsque des occasions de
formation se présenteront
dans leur vie adulte. Mais don-
ner la priorité à une clientèle
réduirait ainsi l’accès à l’édu-
cation aux générations plus

âgées, car la transformation
des centres d’éducation aux
adultes finirait par éloigner
une cer taine tranche d’âge,
qui ne s’y reconnaîtrait plus.
«On n’a pas à enlever à l’un ce
que l’on donne à l’autre. Et
c’est ce qui se passe dans les
faits. On constate une diminu-
tion de la fréquentation de ces
centres chez les plus de 25 ans. »

Il souligne par ailleurs que
l’enseignement à un jeune rac-
crocheur ne devrait pas être le
même qu’à un adulte qui vient
chercher des crédits man-

quants pour un cours postse-
condaire ou qui souhaite ré-
orienter sa carrière. Les pra-
tiques pédagogiques devraient
donc tenir compte des caracté-
ristiques des adultes, et pas
seulement des décrocheurs.

Pierre Doray rappelle égale-
ment l’importance d’assurer
l’accessibilité et la qualité de
l’éducation des adultes dans
l’enseignement postsecon-
daire. Il faut, par exemple,
élargir l’accès aux adultes
dans les cégeps et assurer ce-
lui qui existe dans les universi-
tés. La moitié des étudiants
universitaires au Québec ont
plus de 25 ans. Leurs condi-
tions d’études sont donc très
dif férentes des étudiants qui
arrivent du collégial. « Les en-
jeux sont dif férents : en matière
de conciliation travail-famille,
d’études à temps partiel, d’ac-
cessibilité financière. » Recon-
naître les caractéristiques pro-
pres aux adultes en formation
est une des voies à privilégier
pour favoriser leur rétention et
leur réussite.

Viser la réussite
« Il ne faut pas seulement en-

trer à l’éducation des adultes, il
faut y réussir et viser l’obtention
de diplômes en plus grand nom-
bre », dit Pierre Doray. Un des
thèmes de la prochaine poli-
tique gouvernementale devra
donc être la persévérance et la

réussite éducative. « On sait
que les niveaux de diplomation
des adultes sont souvent plus
bas que chez d’autres groupes.
Il faut examiner leurs condi-
tions d’études et examiner les
questions d’amélioration de
l’articulation travail-études. »

Pour favoriser cette réus-
site, le sociologue insiste aussi
sur l’importance à mettre sur
les pratiques de la lecture. Il
faudrait miser sur la lecture
comme activité sociale légi-
time et agréable, sans être uni-
quement nécessaire. « La lec-
ture est un élément important,
tant pour le maintien et le re-
haussement des capacités d’ap-
prendre que pour l’acquisition
de savoirs et de compétences. »

Derrière toutes ces idées
qui tendraient à améliorer
l’éducation des adultes, Pierre
Doray espère également que la
future politique publique valo-
risera l’éducation des adultes
dans la population en général.
Un objectif qui peut prendre
plus d’une génération avant
d’être atteint, estime-t-il. «Mais
pour aider à favoriser le déve-
loppement de cette culture, il
faut avoir des mécanismes insti-
tutionnels qui favorisent cette
dif fusion, et cela nécessite une
politique publique solide en ma-
tière d’éducation des adultes. »

Collaboratrice
Le Devoir

La Politique gouvernementale d’éducation des adultes et de
formation continue, dont le plan d’action est expiré depuis
2007, est en révision au ministère de l’Éducation, du Loisir
et du Sport. Le professeur de sociologie Pierre Doray, mem-
bre du conseil supérieur de l’éducation, parle des grandes
lignes qu’il espère retrouver dans cette nouvelle politique.

MYCHELE DANIAU AGENCE FRANCE-PRESSE

Pierre Doray croit qu’il faut valoriser l’éducation aux adultes auprès
de toute la population, et pas seulement pour les décrocheurs. 

JACQUES GRENIER LE DEVOIR

Les femmes peu ou pas diplômées risquent de se heurter à l’écueil des ghettos féminins, qui sont des
milieux de travail comptant une grande main-d’œuvre féminine et où les conditions sont mauvaises.
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La précarité des centres d’éducation popu-
laire s’est retrouvée récemment sous les pro-
jecteurs des médias. La déficitaire Commis-
sion scolaire de Montréal (CSDM) doit faire
des compressions qui mettent en danger la re-
conduction de baux gratuits accordés à six de
ces centres désormais menacés de fermeture.
Mais au-delà de cet événement, l’éducation
populaire souf fre d’un sous-financement en-
démique et d’un manque de reconnaissance
depuis certains virages adoptés par Québec il
y a une dizaine d’années.

E T I E N N E  P L A M O N D O N  E M O N D

La cafétéria est bondée. Il est l’heure du midi
et le sous-sol du Pavillon d’éducation commu-

nautaire (PEC) Hochelaga-Maisonneuve, sis au
coin des rues Lafontaine et Pie-IX, est achalandé.
Dans la pièce au fond du couloir, sept personnes
impliquées dans l’Alliance des centres d’éduca-
tion populaire InterCEP terminent une réunion
se penchant sur la survie des centres d’éducation
populaire. Elles se préparent à une première ren-
contre avec des représentants du ministère de
l’Éducation, des Loisirs et des Sports (MELS), de
la CSDM, de la Ville de Montréal et de la Société
immobilière du Québec à laquelle ils ont été
convoqués. La conférence de presse, organisée
le 5 avril dernier en compagnie de Paul Gérin-La-
joie, a fait son effet pour alerter les différents pa-
liers de la nécessité de trouver des solutions à la
fin des baux de six centres d’éducation populaire.

Mais au-delà des questions de bâtiment et d’ar-
gent, la bataille consiste à «défendre l’éducation
populaire, qui est l’éducation pour les plus dému-
nis de la société», précise Donald Nolet du Carre-
four d’éducation populaire Pointe-Saint-Charles.

Ce concept englobe tant des cours d’alphabéti-
sation, d’informatique et de francisation que des
formations à la citoyenneté, des cours de déve-
loppement de compétence parentale et des ate-
liers de cuisine collectifs permettant l’acquisition
de savoirs sur la nutrition ou des ateliers d’art sti-
mulant la créativité. Tout ça dans une démarche
cherchant à briser l’isolement et à redonner aux
gens les plus marginalisés une confiance en leurs
moyens ou en leur pouvoir d’agir. «C’est très sem-
blable à la lutte étudiante du printemps dernier,
dans le sens qu’on défend un droit fondamental
pour des personnes exclues», dit M. Nolet.

Les parents pauvres du système
Car même à l’intérieur des organismes com-

munautaires qui ont généralement peu de
moyens, les centres d’éducation populaire font fi-
gure de parents pauvres. La CSDM a sans cesse
soutenu cette approche durant les quarante der-
nières années. Ce n’est par contre pas le cas de
Québec. Donald Nolet remonte à l’adoption de la
Politique sur l’action communautaire autonome
en 2001 pour expliquer une partie des maux. De-
puis ce moment, les organismes relèvent des mi-
nistères reliés à leur principale mission. «C’est à
ce moment-là que l’éducation populaire a disparu
des radars des subventions gouvernementales,
parce que le gouvernement a déclaré que tous les
groupes communautaires faisaient de l’éducation
populaire et qu’il ne financerait pas une approche,
une démarche, mais des activités. Depuis ce temps,
il n’y a plus personne qui est véritablement financé

pour faire de l’éducation populaire.»
Anne St-Cerny, coordonnatrice à Relais-

femmes rencontrée dans les bureaux de l’orga-
nisme La Puce, tourne légèrement en dérision la
motion adoptée à l’unanimité par l’Assemblée na-
tionale, le 14 mai dernier, qui reconnaissait le rôle
des organismes d’action communautaire auto-
nome en santé et services sociaux. «Ils les voient
comme des sous-traitants du ministère de la Santé.
Ils demandent une reddition de compte en fonction
de la sous-traitance, mais ils s’engagent du bout des
lèvres à leur dire de faire de l’éducation populaire.»

D’ailleurs sur les huit critères définissant les or-
ganismes d’action communautaire autonome, le
ministère de la Santé et des Services sociaux n’a
toujours pas reconnu les critères de soutien à la
citoyenneté et d’appui à la transformation sociale.

Louise St-Jacques, directrice de La Puce et
présidente de la Coalition des organismes com-
munautaires en formation (COCAF), admet
qu’en théorie, la prise en charge par les multi-
ples ministères pourrait constituer une struc-
ture intéressante. Mais l’expérience des dix
dernières années « nous dit que les ministères
veulent se servir du milieu communautaire pour
répondre à leurs priorités ».

Un recul qui perdure
Selon Denis Lord, directeur des Ateliers d’édu-

cation populaire du Plateau, il y a, au Québec,
une «régression» dans la reconnaissance de l’édu-

cation populaire «depuis les années 1970 et c’est
complètement inacceptable pour une société qui se
dit apprenante». Il plaide pour une réforme de la
Politique gouvernementale d’éducation des adultes
et de formation continue instaurée en 2002. «Cette
politique a complètement évacué l’éducation popu-
laire et ne parle que d’une éducation aux adultes
formelle et axée vers l’emploi. De notre côté, on
croit que l’éducation populaire, c’est une forme
d’éducation qui doit être reconnue au même titre
que l’éducation des adultes formelle.»

Denis Lord s’appuie sur la Déclaration de
Hambourg, dans laquelle l’UNESCO a consa-
cré, en 1997, le droit à l’éducation tout au long
de la vie tout en reconnaissant le rôle de « l’édu-
cation non formelle et toute la gamme des possi-
bilités d’apprentissage informel », ainsi que l’im-
portance de développer les ressources éduca-
tives sur les enjeux n’étant pas reliés au travail,
comme ceux de la santé, des droits de la per-
sonne et de l’environnement.

Jeux de ministère
Anne St-Cerny regrette l’ancienne politique

d’éducation aux adultes, qui, selon elle, tou-
chait l’ensemble du domaine plutôt que de se
cantonner au retour à l’emploi et au perfection-
nement professionnel. « Toutes les préoccupa-
tions relatives à la citoyenneté et à l’adulte dans
sa globalité ont été tassées » avec la Politique de
2002, observe-t-elle.

Comme l’éducation populaire semblait alors
encadrée par la Politique sur l’action communau-
taire autonome, le MELS s’est délesté de son
rôle par rapport à ce secteur. «Si le ministère de
l’Éducation dit que ce n’est plus sa responsabilité,
quel autre ministère va la prendre ? », lance
Mme St-Cerny. « Ça prend un porteur de flambeau
pour l’éducation populaire, ajoute Mme St-
Jacques. S’il n’y a pas ce porteur de flambeau, les
autres ministères n’embarqueront jamais.»

Mme St-Cerny considère que même au sein du
MELS, il y a une mauvaise compréhension de
leur approche. «Eux-mêmes ne reconnaissent pas
la façon dont on travaille», dit-elle, assurant que
certaines redditions de comptes correspondent
aux besoins de l’éducation formelle et non à la
flexibilité qu’exige l’éducation populaire.

En comparaison, cette reconnaissance n’est
plus à faire dans certains pays scandinaves.
Louise Montgrain, directrice générale du PEC
Hochelaga-Maisonneuve, a assisté dans les der-
nières années à un congrès sur l’éducation aux
adultes en Suède. «Là-bas, c’est carrément vital,
l’éducation populaire. J’essayais de leur expliquer
à quel point c’était compliqué pour nous, au
Québec, de faire comprendre son importance à
nos familles et nos ministres. Ils ne savaient pas
quoi me répondre», se désole-t-elle.

Collaborateur
Le Devoir

ÉDUCATION POPULAIRE

Des centres de formation sont en danger de fermeture
On se porte à la défense d’« un droit fondamental pour des personnes exclues »

EN MILIEU DE TRAVAIL

Plus d’une entreprise ignore ce que le mot « formation » recouvre

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

L’éducation populaire permet aux gens d’avoir confiance en leurs moyens. Ci-dessus, un atelier de périnatalité donné à un groupe de femmes. 

M A R I E - H É L È N E  A L A R I E

S’ il y a formation en milieu
de travail, l’employeur y

trouve son compte et l ’em-
ployé aussi. Tout le monde
gagne à participer à la forma-
tion continue. ACCEO Solu-
tions est une entreprise de
technologie de l’information
qui compte près de 1000 em-
ployés répar tis en plusieurs
bureaux. Chantal Hains est
conseillère en formation pour
la compagnie et elle est à
même de savoir à quel point
former ses employés peut être
un véritable avantage pour une
entreprise : « Ça nous permet
de nous distinguer sur un mar-
ché global et compétitif », ex-
plique Mme Hains.

La par ticularité d’ACCEO
Solutions, c’est que l’entre-
prise a grandi par acquisitions.
Les gens travaillent en silo
dans leur propre secteur d’ac-
tivités. On y compte plus de
500 techniciens et analystes, et
leur moyenne d’âge est de
plus de 40 ans. Parfois, ceux-ci
travaillaient avec des technolo-
gies désuètes et l’entreprise a
eu à reformer ces gens-là pour
ne pas les perdre. Avec la col-
laboration d’Emploi-Québec,
Chantal Hains organise des
projets de formation : « On est

allés chercher des programmes
de subvention pour nous aider,
pour éviter les pertes d’emploi
et pour mobiliser et mettre à
j o u r  n o s  e m p l o y é s  p l u s
âgés pour améliorer l’ef ficacité
de notre main-d’œuvre », nous
dit Chantal Hains.

Pour elle, la formation en mi-
lieu de travail, c’est aussi une
reconnaissance de compé-
tences, puisque l’expérience et
le savoir des employés partici-
pent au transfert des connais-
sances. Chez ACCEO Solu-
tions, on devait trouver des
moyens de former les gens
pour répondre aux enjeux de
l’organisation et également
pour répondre à leur besoin de
se développer dans leurs com-
pétences. « Ici, chez ACCEO,
on a réalisé qu’avec une straté-
gie de formation bien pensée à
travers nos dif férents secteurs
d’activités, on est beaucoup plus
efficace et nos gens sont davan-
tage mobilisés. On a évité des
mises à pied, on a développé le
potentiel de chaque individu et
on a aussi contribué au rayon-
nement de notre entreprise.»

Ailleurs dans 
les entreprises

Parallèlement à son travail
chez  ACCEO So lu t ions , 
Chantal Hains travaille comme

consultante auprès de diverses
entreprises. La spécialité de
Chantal Hains, c’est la loi du
1 %, celle qui oblige les entre-
prises à former les employés en
utilisant 1% de leur masse sala-
riale. «Oui, la loi a fait en sorte
d’augmenter la formation en en-
treprise, mais pas partout. Il y a
beaucoup d’information à trans-
mettre, parce que souvent, les en-
treprises ne savent pas vraiment
ce qu’est la formation », raconte
Mme Hains.

Toujours selon Chantal
Hains, les entreprises qui possè-
dent une masse salariale d’envi-
ron 2 à 8 millions n’ont souvent
qu’une ou deux personnes aux

ressources humaines. Et ces
personnes sont débordées et
n’ont pas toujours le temps de
décortiquer les dossiers de for-
mation. Au cours de la dernière
année, Chantal Hains a fait le
tour du Québec comme repré-
sentante de ACCEO Solutions,
en collaboration avec la Com-
mission des partenaires du mar-
ché du travail, Emploi-Québec
et le Conseil du patronat, pour
faire la promotion de la forma-
tion. «Nous avons fait plus de 26
conférences et on a rencontré
plus de 250 entreprises pour faire
la promotion du cer tificat de
qualité des initiatives de forma-
tion», rappelle la conseillère.

Ce certificat, dans la lignée
de la loi du 1%, est une exemp-
tion de trois ans qui permet
aux entreprises de se concen-
trer sur la qualification de la
formation et non sur l’aspect
administratif de la loi. «Avec ce
certificat, on peut gérer la for-
mation et on n’a plus à se sou-
cier du 1 % de la masse sala-
riale. Comme avant, on doit
documenter la formation, mais
il n’y a plus de chiffres à donner
à Emploi-Québec », résume
Chantal Hains.

Emploi-Québec statue
Emplo i -Québec  s t ipu le

qu’une entreprise qui veut pro-
fiter de cette exemption doit
avoir fait ses preuves. Elle
s’engage dans la mise en œu-
vre et l’application d’un pro-
cessus de développement
continu des compétences, à
une analyse de sa situation sur
le plan du développement des
compétences et à l’identifica-
tion de ses besoins de forma-
tion. Si on met l’accent sur la
promotion de ce cer tificat,
c’est que malheureusement, il
n’y a pas autant d’entreprises
qui y participent. Comme quoi
il faut encore faire la preuve
de l’importance de la forma-
tion… mais il est aussi néces-
saire pour les entreprises de
bien saisir ce qu’est la forma-
tion en entreprise.

« Souvent, les entreprises ou-
blient ce que sont les activités
de formation et s’imaginent que
ce n’est qu’inscrire des employés
à  u n  c o u r s » ,  r a p p e l l e

Mme Hains. Aujourd’hui, Re-
venu Québec a la possibilité
de faire cotiser une entreprise
qui n’aurait pas appliqué le
montant du 1% de sa masse sa-
lariale à la formation. Pour-
tant, ce qu’on semble rencon-
trer le plus souvent, ce sont
des dossiers mal montés.

Mme Hains rappelle que l’in-
tégration des nouveaux em-
ployés représente plusieurs
heures de formation ainsi que
la gestion de la relève et du
transfert des connaissances.
Toutes les mises à niveau né-
cessaires constituent à elles
seules une large part de la for-
mation en milieu de travail. Un
autre exemple est celui de
l’employé qui possède un vaste
bagage de connaissances tech-
niques et qui est appelé à doré-
navant diriger des employés,
mais qui n’a pas de connais-
sances en gestion de person-
nel. Cet employé pourra béné-
ficier d’activités de mentorat
de la part d’un collègue.

Comme le constate chaque
jour Chantal Hains, tout n’est
pas encore gagné même si de
grands pas se font : «La majo-
rité des grandes entreprises sont
bien structurées, il y a aussi de
plus petites entreprises qui ont
fait le pari de la formation. Les
entreprises qui fonctionnent bien
sont celles qui sont préparées et
conscientisées, et qui prennent
un engagement, se responsabili-
sent et veulent motiver les gens.»

Collaboratrice
Le Devoir

Dans les grandes comme dans les petites entreprises, de plus
en plus, on of fre aux employés la possibilité de poursuivre
leur formation. Quand cela peut se faire sur place, c’est en-
core mieux. Mais de quoi est-il question au juste quand on
parle de formation en milieu de travail ?

JACQUES DEMARTHON AGENCE FRANCE-PRESSE

La formation en milieu de travail permet, entre autres, d’améliorer
l’ef ficacité des employés. 
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Le Regroupement des groupes populaires en alphabétisation
du Québec (RGPAQ) et Formation de base pour le développe-
ment de la main-d’œuvre (FBDM) participeront au 24 heures
pour un Québec apprenant. Présentation de ces deux orga-
nismes et de leurs points de vue.

ALPHABÉTISME ET FORMATION DE BASE

Nécessaire 24 heures !
« Il faut que le Québec se donne une
stratégie en matière d’éducation 
des adultes »

CENTRE YVES-THÉRIAULT

La francisation est un premier pas vers l’intégration

P I E R R E  V A L L É E

«L e monde de l’éducation
des adultes est une vaste

e t  g r a n d e  f a m i l l e ,  e t  l e s
24 heures pour un Québec ap-
prenant est une occasion pour
la réunir », rappelle Caroline
Meunier, coordonnatrice au
RGPAQ. Rappelons que le
RGPAQ regroupe 80 orga-
nismes sans but lucratif œu-
vrant à l’alphabétisation des
adultes. Accrédités par le mi-
nistère de l’Éducation, ces or-
ganismes tirent leur finance-
ment principal du Programme
d’action communautaire sur 
l e  t e r ra in  de  l ’ éduca t ion
(PACTE) du même ministère.

« L’évènement va nous per-
mettre d’échanger entre nous,
poursuit Caroline Meunier,
mais il va aussi nous donner
l’occasion de proposer des solu-
tions afin de lever les obstacles
auxquels l’éducation des adultes
est confrontée. » Parmi ces obs-
tacles, il y a celui de l’accessi-
bilité, jugé prioritaire par le
RGPAQ. « Il faut comprendre
que l’on a af faire à une clien-
tèle adulte avec des responsabi-
lités adultes. Les coûts finan-
ciers indirects associés à une
participation à un programme
d’éducation des adultes sont
parfois un frein à l’accessibilité.
Cela est d’autant plus impor-
t a n t  e n  a l p h a b é t i s a t i o n ,
puisque cette clientèle est sou-
vent à faible revenu. Il faut que
le ministère mettre en place un
programme de soutien finan-
cier pour ces personnes. »

Et le ministère devrait aussi
revoir à la hausse le finance-
ment accordé aux organismes

par le biais du PACTE. « La
moyenne est de 97000$ par or-
ganisme et c’est nettement in-
suf fisant. Ce financement ne
nous permet même pas de réali-
ser comme on le voudrait notre
mission de base, encore moins
de nous développer. Car, en plus
de donner les formations, nous
devons aussi aller chercher la
clientèle, ce qui exige un ef fort
important et nous prend beau-
coup d’énergie. »

Pour le renforcement des
compétences de base

Fondée en 1999, Formation
de base pour le développe-
ment de la main-d’œuvre est
une entreprise d’économie so-
ciale, non subventionnée, dont
la mission est le renforcement
des connaissances et compé-
tences de base de la main-
d’œuvre active ou à la re-
cherche d’emploi.

«Depuis 3 ans, tous nos pro-
jets de formation sont auprès de
personnes en emploi, explique
Judith Giguère, l’une des coor-
donnatrices de FBDM. Nous

avons présentement 42 projets
qui forment 70 groupes de for-
mation. Les demandes de pro-
jets nous proviennent soit du di-
recteur des ressources hu-
maines ou du syndicat de l’en-
treprise. Chaque année, nous

donnons environ 6000 heures
de formation, notamment en
français et en mathématiques. »

Ce sont les entreprises qui
défraient le coût de ces forma-
tions et elles le font en se ser-
vant du Fonds de développe-
ment et de reconnaissance des
compétences de la main-d’œu-
vre (FDRCMO). « Les entre-

prises qui sont assujet-
ties à la loi du 1 % et
qui ne mettent pas en
place leur propre pro-
gramme de formation
doivent remettre leur
cot i sat ion dans  ce
Fonds,  qui ensuite
sert à financer des for-
mations en entreprise,

dont celles que nous donnons. »
Parmi les obstacles à l’éduca-

tion des adultes en milieu de
travail, il y a la faible sensibilisa-
tion des dirigeants d’entreprise
aux problèmes de littératie
parmi leurs employés. «C’est un

problème que nous rencontrons
régulièrement, avoue Manon
Dugas, l’autre coordonnatrice
du FBDM. Par exemple, un en-
trepreneur que nous avons ren-
contré ne pouvait pas croire que
son chauf feur de camion, qu’il
emploie depuis une vingtaine
d’années, ne savait ni lire ni
écrire. Rares sont les employeurs
qui font le lien entre un accident
de travail et la difficulté à lire et
à comprendre les consignes. S’ils
étaient mieux sensibilisés aux
problèmes de littératie, ils pour-
raient alors agir. Cela serait bé-
néfique pour leurs employés,
mais aussi pour leur entreprise.»

À quand une nouvelle
politique?

À la fois le RGPAQ et FBDM
espèrent que le 24 heures pour
un Québec apprenant sera
aussi une occasion pour répéter
haut et fort l’urgence pour le
gouvernement du Québec de

renouveler sa politique en ma-
tière d’éducation des adultes.
« L’ancienne politique date de
2002 et le plan d’action qui l’ac-
compagnait s’est terminé en
2007, explique Judith Giguère.
Depuis ce temps, nous attendons.
Il est grand temps de renouveler
cette politique et le 24 heures
pour un Québec apprenant est
l’occasion idéale pour le rappeler
au gouvernement.»

Une politique qui, selon Ca-
roline Meunier, ne doit pas seu-
lement se limiter aux seules
plates-bandes du ministère de
l’Éducation. « L’éducation des
adultes n’est pas la seule respon-
sabilité du ministère de l’Éduca-
tion. Cela concerne aussi d’au-
tres acteurs gouvernementaux,
comme le ministère de la Santé
et des Services sociaux, celui de
l’Emploi et de la Solidarité,
même celui de l’Immigration.
La nouvelle politique se doit
d’être plus englobante et l’éduca-

tion des adultes doit devenir une
priorité non seulement pour le
gouvernement, mais pour toute
la société. Il faut que le Québec
se donne une stratégie en ma-
tière d’éducation des adultes.»

Mais qui dit stratégie com-
mune ne veut pas dire solution
mur-à-mur. «Cette nouvelle poli-
tique doit aussi reconnaître la di-
versité des approches et des ac-
teurs, croit Manon Dugas. Il faut
aussi diversifier les lieux d’ap-
prentissage. Tout ne doit pas pas-
ser par le milieu scolaire. Si on
peut faire de la formation profes-
sionnelle en milieu de travail, on
peut aussi y faire de la formation
scolaire. Cette diversité des ap-
proches, des acteurs et des lieux
d’apprentissage est la seule ma-
nière de bien répondre à la diver-
sité des besoins en matière d’édu-
cation des adultes.»

Collaborateur
Le Devoir

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

Il faut lever les obstacles auxquels est confrontée l’éducation des adultes pour faire en sorte qu’elle demeure accessible. 

«La nouvelle politique se doit
d’être plus englobante et
l’éducation des adultes doit devenir
une priorité pour toute la société»

M A R T I N E  L E T A R T E

C er tains immigrants qui
franchissent la por te du

Centre Yves-Thériault, dans le
nord-est de Montréal, n’ont ja-
mais tenu un crayon dans leur
main. D’autres ont une profes-
sion dans leur pays d’origine
et ont besoin d’apprendre le
français pour obtenir leur droit
de pratique au Québec. C’est
avec ce profil d’étudiants diver-
sifiés provenant d’environ 75
pays dif férents que ce centre
dédié à la francisation de la
Commission scolaire de Mont-
réal tente de faciliter le che-
min vers l’intégration.

« Les immigrants veulent
faire partie de la population ac-
tive, donc c’est absolument né-
cessaire qu’ils apprennent le
français », indique Caroline
Boucher, directrice du Centre
Yves-Thériault.

On compte actuellement
plus de 1200 élèves non franco-
phones inscrits au centre et 78
groupes offerts à des gens de
dif férents niveaux sous dif fé-
rentes formules pour répon-
dre à des besoins variés.

Il leur faut toutefois de la vo-
lonté. « Seulement 30 % de nos
élèves sont envoyés par le mi-
nistère de l’Immigration et des
Communautés culturelles ou
par Emploi-Québec, qui leur
donne une allocation pour
qu’ils apprennent le français,
indique Mme Boucher. Avant,
ils étaient 67 %, mais il y a eu
des coupes dans les budgets. Les
autres viennent par eux-mêmes,
et souvent, ils travaillent le
reste du temps ou doivent être
fonctionnels rapidement parce
qu’ils ont leur famille à faire vi-
vre, donc c’est dif ficile. »

Environ 3600 élèves passent
par le Centre Yves-Thériault

annuellement, mais Caroline
Boucher remarque une baisse
de la clientèle cette année.

Apprendre un métier
semi-spécialisé

Comme plusieurs  immi-
grants arrivaient au Centre
Yves-Thériault avec le besoin
urgent de s’insérer sur le mar-
ché de l’emploi, un partenariat
a été créé avec le Centre Cham-
pagnat, spécialisé dans les for-
mations pour des adultes avec
des besoins spécialisés. Les im-
migrants peuvent ainsi appren-
dre en même temps un métier
semi-spécialisé et des notions
de base en français re-
liées au métier.

« Cet automne, une
p r e m i è r e  c o h o r t e
d’élèves a appris le ser-
vice à la clientèle au
Centre Champagnat,
explique Caroline
Boucher. Elle a ter-
miné en avril et 90 %
des élèves se sont
trouvé un emploi par
la suite. Ils travaillent par
exemple dans des épiceries, ou
encore dans des centres d’ap-
pels. Pour les immigrants qui
ont peu de scolarité, ce sont des
emplois intéressants. Le centre
of fre toujours des programmes
pour apprendre des métiers
pour lesquels les perspectives
d’emploi sont bonnes. »

Une cohorte de futurs aides-
cuisiniers est actuellement en
formation et sera prête pour le
marché de l’emploi à la fin de
l’été.

Le centre est aussi en lien
avec le Centre William-Hings-
ton dans le quartier Parc-Ex-
tension, qui offre pour sa part,
toujours en partenariat avec le
Centre Champagnat, une for-
mation d’aide-éducatrice en

garderie. « Nous nous recom-
mandons des élèves intéressés à
nos dif férents programmes »,
précise Mme Boucher.

Pour les analphabètes
Les immigrants analpha-

bètes dans leur langue mater-
nelle sont un défi particulier
pour le Centre Yves-Thériault.
«Certains n’ont jamais tenu un
crayon dans leur main, donc
nous les plaçons dans nos
groupes particuliers de franci-
sation alpha, explique Caro-
line Boucher. Nous commen-
çons par leur apprendre une
base de français oral, puis les
bases de l’écrit. Nous avons dû
développer d’autres façons d’ap-
prendre pour eux parce que si-
non, ils n’étaient pas capables
de suivre. Ensuite, nous tra-
vaillons avec Emploi-Québec
pour que ces gens se trouvent

un petit emploi. Nous
souhaitons que  l e s
entreprises  d’inser-
tion fassent une place
à cette clientèle. »

Pour mieux répon-
dre aux besoins de
cette clientèle anal-
phabète qui a besoin
de s’intégrer sur le
marché du travail, le
Centre Yves-Thé-

riault est en train de dévelop-
per un nouveau projet avec le
Centre Champagnat. « Nous
souhaitons mettre en place le
programme Objectif travail, où
les élèves pourront choisir un
métier semi-spécialisé et aller
l’apprendre dans un milieu de
stage. Le défi, c’est d’adapter no-
tre volet francisation, qu’il fau-
dra of frir pour tous les milieux
de travail choisis par les élèves
d’un groupe. Nous travaillons à
trouver des solutions », ex-
plique la directrice, qui
compte of frir le programme
l’an prochain.

Au-delà de la francisation
Le Centre Yves-Thériault

souhaite favoriser l’intégration
de ses élèves de différentes fa-

çons. Par exemple, il a créé un
conseil étudiant. «Cela familia-
rise à la démocratie ceux qui
n’y sont pas habitués, explique
Caroline Boucher. L’an dernier,
le conseil nous a demandé d’of-
frir un cours de préparation au
test de français international
pour les non-francophones qui
est exigé par des universités et
des employeurs. Donc, cette an-
née, nous l’offrons. »

Les élèves participent aussi
à dif férentes activités organi-
sées par le centre. « Nous leur

faisons découvrir la culture et
la société québécoises », indique
Mme Boucher.

À la fin de leur parcours de
francisation, les conseillers en
formation scolaire du centre
rencontrent les élèves indivi-
duellement. « On établit avec
chacun un plan pour orienter
la personne selon son profil de
compétence. Ainsi, d’autres 
organismes peuvent prendre la 
relève après nous », explique
Mme Boucher.

Par  exemple,  le  Comité

d’adaptation de la main-d’œu-
vre pour les personnes immi-
grantes (CAMO-PI) aide les
immigrants à faire reconnaître
leurs compétences et à obtenir
une certification de qualifica-
tion professionnelle.

On recommandera à d’au-
tres élèves de poursuivre leur
démarche dans un centre 
d’alphabétisation.

Collaboratrice
Le Devoir

Pour les immigrants qui ne maîtrisent pas le français, les
cours de francisation sont bien souvent le salut. L’apprentis-
sage leur permet de se débrouiller dans leur quotidien au
Québec, mais aussi de parfaire leur formation et d’intégrer le
marché du travail.

«Les
immigrants
veulent faire
partie de la
population
active»



À L’HEURE OÙ :

Construisons ensemble

Le débat social remet à l'avant-scène les questions 
d'éducation;

La marginalisation de l'éducation et de la formation des 
adultes persiste;

La société du savoir accentue les enjeux d'accessibilité à 
l'éducation et à la formation des adultes;

Les adultes font face aux nombreux défis du XXIe siècle;

Les différents milieux de l'éducation et de la formation des 
adultes sont confrontés à des problèmes qui freinent leur 
développement;

De nouveaux enjeux éducatifs émergent;

De nouvelles pratiques voient le jour;

La dispersion des acteurs entrave la force du 
mouvement de l'éducation et de la formation des adultes.
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